
  Avis d’Immatriculation et de Modification au registre du commerce et des sociétés (RCS).  

  

  

   

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « COMPAGNIE DES GAZ DE LA MER ROUGE » SARL 

Siège social : 40 Boulevard - DJIBOUTI 

Gérante : Mme. HIKMAT DAOUD YOUSSOUF 

Nom commercial : « COMPAGNIE DES GAZ DE LA MER ROUGE »  

Date & Heure de la modification : 24/10/2024 à 08H05 

N° d’immatriculation au registre analytique : 6210/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES. 

 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 50.000.000 FDJ (cinquante millions de Francs Djibouti) divisée en 500 parts de 100.000FDJ (cent mille Francs Djibouti) 

chacune, entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- Mme.HIKMAT DAOUD YOUSSOUF ………..…….………….….....................… 250 parts soit 25.000.000 FDJ 

- Mme.LYLIANE TALBOT …………………..….…..……………......….……….... 250 parts soit 25.000.000 FDJ  

TOTAL …………………………………………..……...…………..….....……........ 500 parts soit 50.000.000 FDJ 

 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire des associés de la société « COMPAGNIE DES GAZ DE LA MER ROUGE » SARL en date du 

19/10/2024, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

 

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES :  

 

Madame LYLIANE TALBOT cède et transporte, sous les garanties ordinaires et droits, à Madame HIKMAT DAOUD YOUSSOUF qui acceptée, 50 parts de 

100.000 FDJ (cent mille Francs de Djibouti) qu’elle détient dans le capital de la société « COMPAGNIE DES GAZ DE LA MER ROUGE » SARL. 

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix de 5.000.000 FDJ (Cinq millions de Francs Djibouti). 

 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

- Mme.HIKMAT DAOUD YOUSSOUF ………..…….………….…...…..….......… 300 parts soit 30.000.000 FDJ 

- Mme.LYLIANE TALBOT …………………..….…..……………......….……….... 200 parts soit 20.000.000 FDJ  

TOTAL …………………………………………..……...……..……..….....……........ 500 parts soit 50.000.000 FDJ 

 

 
 



 

 

  

Dénomination sociale : « ARCADES GROUP MULTISERVICES (A.G.M) » SARL 

Siège social : Lot 12 Arta - DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 24/10/2024 à 12H11 

N° d’immatriculation au registre analytique : 15733/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES/ NOMINATION D’UN NOUVEAU COGERANT 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

 

Le capital de la société est fixé à la somme de 100.000 FDJ (cent mille Francs Djibouti) divisée en 10parts de 10.000FDJ (dix-mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

 

- M.ABDILLAHI MOUSSA OMAR ………..…….………..….…............................… 5 parts soit 50.000 FDJ 

- M.BOUH ABDI KHAIREH …………………..….…..……………........……….….... 5 parts soit 50.000 FDJ  

TOTAL …………………………………………..……...…………..….....……........ 10 parts soit 100.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Suite à l’acte cession de la société « ARCADES GROUP MULTISERVICES (A.G.M) » SARL en date du 16/10/2024, il a été décidé de procéder aux modifications 

suivantes : 

 

I- CESSION DE PARTS SOCIALES :  

 

Monsieur BOUH ABDI KHAIREH cède et transporte, sous les garanties ordinaires et droits, à Monsieur MOHAMED OMAR ISMAN qui acceptée, 1 part de 

10.000 FDJ (dix-mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « ARCADES GROUP MULTISERVICES (A.G.M) » SARL. 

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix de 10.000 FDJ (dix-mille Francs Djibouti). 

 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

- M.ABDILLAHI MOUSSA OMAR ………..…….………..….…..............................… 5 parts soit 50.000 FDJ 

- M.BOUH ABDI KHAIREH …………………..….…..…………….........…….……..... 4 parts soit 40.000 FDJ  

- M.MOHAMED OMAR ISMAN………………………………………………….……... 1part soit 10.000 FDJ  

TOTAL …………………………………………..……...…………..…........…........... 10 parts soit 100.000 FDJ 

 

II- NOMINATION D’UN NOUVEAU COGERANT : 

 

Monsieur MOHAMED OMAR ISMAN est nommé en qualité de cogérant de la société « ARCADES GROUP MULTISERVICES (A.G.M) » SARL au côté 

Monsieur MOHAMED SAHAL IBRAHIM MOHAMED SAHAL IBRAHIM. 
 


